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BUDGET PRIMITIF 2025 

  

NOTE EXPLICATIVE de SYNTHESE 

 

 

 

 

 La Loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) et 

notamment son article 1078 sur les dispositions financières et budgétaires, actualise les informations financières à 

annexer aux documents budgétaires, et précise la rédaction d’une note explicative de synthèse. 
 

• Informations statistiques : la Commune compte une population totale de 6 216 habitants, qui est en légère 

augmenté. 1 009 élèves sont scolarisés dans les établissements locaux, dont 559 en enseignement pré-

élémentaire et élémentaire, et 450 en collège. 
 

• Priorités budgétaires : elles ont été définies lors du Débat d’Orientation Budgétaire de l’exercice et 

précisent : 
 

  - fiscalité : pas de changement des taux 

     

  - la recherche de solutions intercommunales de mutualisation   

   

  - la quête de nouvelles ressources de fonctionnement 

 

  - le financement des opérations d’équipement par un recours judicieux aux subventions adéquates 
 

  - un réglage des financements qui recherche un meilleur équilibre entre le contribuable et l’usager 
 

  - un développement économe des ressources naturelles et des deniers publics 

    

  - une externalisation des services produits à la population chaque fois qu’il est possible de gagner en 

  performance ou en qualité au regard d’un contexte économique et financier instable. 
 

 

• Prévision Budgétaire -Budget Principal 

 

Pour le Budget de Fonctionnement : dépenses et recettes s’équilibrent à la somme de 6 619. 163.02 €, 

soit une diminution de 2.0270 % par rapport au même budget voté en 2024 
 

  Pour le Budget d’Investissement : dépenses et recettes s’équilibrent à la somme de 7 898 965.96 € 
  soit une augmentation  de 14.1867 % par rapport au même budget voté en 2024 . 

 

• Prévision budgétaire consolidée Budget Principal et Budgets annexes : 
  

Le budget principal et les 7 budgets annexes rattachés : Camping, Restaurant Scolaire, Petit Train 

Touristique, Commerces, Maison Médicale, Autopartage, énergies renouvelables, consolidés ont des 

autorisations budgétaires initiales totales pour 2025 : 

 

   - en Fonctionnement  de :    7 397 190.62 € 
    

   - en Investissement de    :   10 589 833.92 € 
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• Fiscalité Locale : les taux d’imposition restent identiques à ceux de 2024, soit : 
 

  Taxe d’Habitation :     11 % 
 

  Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties :   21,50 % +21,90 % du département soit un 

        total de 43,40 % 
 

  Taxe Foncière sur les Propriétés non-Bâties : 65 ,72 % . 
 

 

• Effectifs de la Collectivité : 
   

  Ils sont pour ce qui relève de la Fonction Publique Territoriale de 34.16 équivalents temps plein  

  annuel travaillé. 
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